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NOTE LIMiNAIRE 

Le present chapitre traite de la procedure suivie par 
le Conseil de securite lorsqu'il cree ou autorise la crea- 
tion des organes subsidiaires qu'il juge necessaires a 
l'exercice de ses fonctions en matiere de maintien de la 
paix et de la secunte internationales. 

La premiere partie, intitulee "Circonstances dans 
lesquelles le Conseil de securite a cree des organes 
subsidiaires ou dans lesquelles il a ete propose d'eu 
creer", rend compte d'un cas ou le Conseil de securite 
a autorise le Secretaire general a creer un organe snb- 
sidiaire (cas ne 1) et d'un autre ou le Conseil lai-meme, 
agissant en vertu de l'article 28 du reglement interieur 
provisoire du Conseil de securite, a cree un organe 
subsidiaire (cas ne 4). 

La premiere partie comprend egalement deux cas 
(cas n- 2 et 3) ou les ~ronositions formelles tendant a 

question de savoir si ces organes relevent on non des 
dispositions de l'Article 29 de la Charte ne se pose 
pas. 

La deuxieme partie du present chapitre n'etudie 
aucun cas nouveau, etant donne que le Conseil n'a pas 
examine, pendant la periode consideree, de problemes 
particuliers de procedure interessant des organes subsi- 
diaires. 

"Le Conseil de securite peut creer les organes 
subsidiaires qu'il juge necessaires a l'exercice de ses 
fonctions." 

Creer des organes subsfdidres qui avaient ete soumises A~~~~~~ 28 DU RsGLEME~T I N T ~ R I E U R  
et discutees n'ont nas ete mises aux voix. 

En ce qui concerne les cas ou des organes subsi- "Le Conseil de securite peut designer une com- 
diaires ont ete etablis on constitues par le Secretaire mission, un comite ou un rapporteur pour une qnes- 
general conformement A une resolution du Conseil, la tion determinee." 

Premiere partie 

CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES LE CONSEIL DE SECURITE A CREE 
DES ORGANES SUBSIDIAIRES OU DANS LESQUELLES IL A ETE PROPOSE D'EN CREER 

NOTE 

Durant la periode consideree, le Conseil de securite : 
i) a prie le Secretaire general de designer un represen- 
tant special pour se rendre au Moyen-Orient aiin d'y 
maintenir des rapports avec les Etats qui s'etaient 1:vres 
a des activites militaires, en vue de favoriser un regle- 
ment pacifique *; et ii) a cree un comite pour surveille? 
la mise en des resolutions du Conseil relatives a 
la situation en Rhodesie du Sud.2. Ce dernier organe 
subsidiaire ne s'est pas reuni en dehors du Siege de 
l'organisation pendant la periode consideree. 

Le Conseil a egalement prie le Secretaire general 
d'envoyer un representant special dans les territoires 
arabes occupes militairement par Israel a la suite des 
hostilites du 5 juin 1967, et de faire rapport sur la 
mise en de la resolution 237 (1967) du Conseil 
touchant des problemes humanitaires. Toutefois, apres 
avoir consulti'les parties iiithxees, le Secretaire $ne- 
131 a fait savoir au Conscil oue du fait oue l'une parties 
acceptait la mission avec des reserves fi n'etait pas en 
mesure de donner suite a la decision du Conseil de 
securite *. 

Parmi les organes subsidiaires que le Conseil a crees 

pour s'acquitter de ses obligations en matiere de main- 
tien de la paix et de la securite internationales, le repre- 
sentant des Nations Unies Dour l'Inde et le Pakistan et 
l'organisme des Nations Unies charge de la surveil- 
lance de la treve en Palestine (ONUST) ont continue 
.- 
:, A 1.s 1366* stance du Conseil. le 9 juillet 1967. le Pr6sident 

(Eihiopie) i don"; lecture d'un consensus des membres du 
Conscil aur iermrs diiuiiel le Secr6t:iire eeneral devait mendre 
avec les ~ouvernemen6 de la Reoubliquearabo unie et%Israel 
des arrangements en vue du siationfiement, dans le secteur 
du canal de Sua .  d'observateurs militairrs des Nations Unies 
relevant du chcf d'&ai-major de I'ONUST (Doc. ofl., 22' 
unnie. Hi.solurionr rr Jicisions du Conreil dc s+ctirirP. 1967. ~~~~~ .~ ~ ~. ~. ~ ~ ~ ~ 

o. 6 el 7). Le Secretaire eeneral a fait swoir 11 iuillet 1967 
i~/8053,'  Doc. of . ,  22% annee, Suppl. de juil1.-sept. 1967, 
p. 77 et 78) que les deux Etats Membres avaient accepte sa 

la su& aue. Sur ia base d'estimations revisees. l'observa6on 
dans cette zone serait effectuee Dar 46 observateurs temporaires 
et 4 observateurs permanents de I'ONUST (S/8053/Add.l du 
10 aout 1967). A la 1371e seance, le 25 oitobre 1967, le 
Secretaire gkneral a declare qu'il etait de plus en plus mani- 
feste nue le nombre des observateurs devait etre w r t e  a 90 et 
aue d'antres mesures connexes devaient etre ~r i se i .  Des details 

necessite de I'accroissement. var le ~Lre t a i r e  zeneral. du 
nombre des observateurs et de;moyens de transpoii. 








